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Dossier d’inscription enfant  

Sorties du samedi (2022-2023) 

 

Le dossier est à envoyer ou à déposer à l’adresse : SKI CLUB de MORESTEL - Place Antonin Chanoz - 38510 MORESTEL 

avant le 23 décembre 2022. Toute inscription au-delà de cette date fera l’objet d’une demande préalable auprès du club. 

NB : Veuillez noter que cette année chaque enfant de 6 à 17 ans dispose d’une déduction au titre du dispositif de l’état : 
« Pass’Sport » ; soit 50 € de réduction sur votre inscription (sous réserve d’éligibilité et d’un Code unique à transmettre au club). 
Toutes les informations sur ce dispositif sont disponibles à la fin de ce présent dossier.    

Le Ski Club de Morestel (SCM) est une association française loi 1901 fondé en 1966, et dont le représentant légal est :  
Éric DUBOIS (Président) - morestelskiclub@gmail.com et http://ski-club-morestel.clubffs.fr/ 

Le Ski Club de Morestel est affilié à la F.F.S (Fédération Française de Ski) et représenté en région AURA (Auvergne Rhône-Alpes) 
par le CSD Comité de Ski du Dauphiné (www.skidauphine.com) .  

Le Ski Club de Morestel dispense à des enfants, la pratique et l’enseignement : 
- du Ski Alpin dont l’âge minimal requis est de 6 ans (au plus tard le 31 mars 2023)   
- du Snowboard dont l’âge minimal requis est de 10 ans, ou inférieur si l’enfant a déjà validé un test ESF ou ESI en Snowboard ou en Ski alpin 
 

Pour le bien-être de votre enfant et limiter les risques liés à la pratique des sports de glisse, nos moniteurs et encadrants sont formés 
et disposent des connaissances et conditions requises. L’ensemble des membres du Ski Club de Morestel, vous invite à vous inscrire 
dans cette même démarche, en prenant bien connaissance des modalités du présent dossier et en le complétant avec exactitude. 

Nous vous invitons aussi à consulter notre site WEB, et y découvrir les documents suivants : 
- Aide-mémoire du Ski Club de Morestel à l’attention les parents (sorties du samedi) 
- Calendrier du Ski Club de Morestel pour la saison 2022-2023 
 
Dates prévisionnelles des sorties : tous les samedis du 7 janvier au 25 mars 2023 (à l'exclusion du 18 et 25 février 2023)  

Le dossier d’inscription au Ski Club de Morestel comprend les fiches suivantes : 

Fiche Désignation Réservé famille Réservé SCM 

1 Fiche Identités ❑ ❑ 

2 Fiche Assurance ❑ ❑ 

3 Fiche Informations Médicales ❑ ❑ 

4 Fiche Groupe  ❑ ❑ 

5 Fiche Matériel  ❑ ❑ 

6 Droit à l’image ❑ ❑ 

7 Fiche Tarification ❑ ❑ 

 

Je soussigné, Monsieur / Madame (rayer mention inutile)  _________________________________________  (Nom et Prénom),  en 

ma qualité de Responsable Légal de l’enfant : _______________________________________  (Nom et Prénom), certifie avoir bien 

pris connaissance des informations indiquées dans ce présent dossier d’inscription. J’en accepte les conditions sans réserve et atteste 

de l’exactitude des renseignements complétés par mes soins. 

Signature(s) 
 
 

 
Fait à ________________________________ 

 
Le  ___ /___ /________ 

 

mailto:morestelskiclub@gmail.com
http://ski-club-morestel.clubffs.fr/
https://ffs.fr/
http://www.skidauphine.com/
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Fiche 1 : Identités 

NOM de l’enfant Prénom de l’enfant Date de Naissance 

  /          /   

 

 

RESPONSABLE LEGAL (1) de l’ENFANT   
                 

 

NOM Prénom Téléphone portable 

   

Adresse  

Code Postal  Commune  

Courriel (Email)  

Information(s) particulière(s)  
si nécessaire 

 

 

 

RESPONSABLE LEGAL (2) de l’ENFANT            
    

 

NOM Prénom Téléphone portable 

   

Adresse (si différente du responsable Legal 1)  

Code Postal  Commune  

Courriel (Email)  

Information(s) particulière(s)  
si nécessaire 
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Fiche 2 : Assurance 
Nous rappelons que la licence FFS couvre de base la pratique du Ski Alpin et Snowboard en club, avec des garanties limitées à :  

• Responsabilité civile 

• Défense-recours 

• Assistance juridique pour les victimes de violences sexuelles, physiques ou psychologiques  

 

Le Ski Club de Morestel propose l’extension de la licence FFS aux Options PRIMO ou MEDIUM.  

Un détail des garanties complémentaires couvertes par les Options PRIMO et MEDIUM est disponible à l’adresse :  

https://ffs.fr/garanties-dassurance/ 

Pour toutes demandes complémentaires, nous vous invitons à vous rapprocher de vos corresponds du club.  

 

Je souscris l’extension de licence FFS avec OPTION PRIMO ou MEDIUM (au choix) _______________________________  ❑  

Veillez à compléter la fiche 7 (adhésion) avec l’une ou l’autre des options 

OU 

Je ne souscris pas l’extension de licence FFS ______________________________________________________________  ❑   

Si vous ne souscrivez pas d’extension d’assurance de la FFS, nous vous invitons à bien vous assuré que votre enfant est couverts 
par une / des garanties d’accidents liés à la pratique du ski alpin. N’oubliez jamais que des frais peuvent être engagés.  

En cas de doute, veuillez-vous en remettre àç votre assurance. 

Dans ce cas précis, merci de compléter le cadre ci-dessous : 

Nom de votre Compagnie d’assurance : 

 

 

Numéro de votre Contrat d’assurance  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://ffs.fr/garanties-dassurance/
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Fiche 3 : Informations Médicales 
Toute inscription au Ski Club de Morestel, nécessite de compléter un questionnaire médical. 

Le mineur et les personnes exerçant l’autorité parentale répondent conjointement aux questions ci-dessous :   

 

Information & procédure en cas d’accident : 

Le responsable d’activités du Ski Club de Morestel contacte le(s) responsable(s) légal (aux) de l’enfant dans le meilleur délai. 

Information & procédure en cas d’urgence : 

Si le responsable d’activités du Ski Club de Morestel ne parvient à joindre le(s) responsable(s) légal (aux) de l’enfant, ce dernier est avisé que le 
responsable d’activités du Ski Club de Morestel s’en remet alors aux prérogatives des personnels de secours et de soins. 

Allergies, contre-indications médicales ou toutes autres informations utiles : 

 
Votre enfant présente des allergies 

Oui ❑   Non ❑ 
Votre enfant présente des contre-indications médicales 

Oui ❑   Non ❑ 

Si oui, merci de préciser : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si oui, merci de préciser : 
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Fiche 4 : Groupe 

NOM de l’enfant Prénom de l’enfant 

      

 

Niveau : Cocher la case correspondante au dernier niveau acquis par votre enfant. 

Ski alpin Snowboard 

Ecole de Ski Français E.S.F  Ecole de Ski Internationale 

E.S.I 

Ourson ❑ Souris   

Flocon ❑ Cristal   

1ère Étoile ❑ Cristal de Bronze  

2ème Étoile  ❑ Cristal de Bronze  

3ème Étoile  ❑ Cristal de Vermeil  

Étoile de Bronze ❑ Cristal d’Or  

Étoile d’Or ❑ Cristal de Diamant  

Fléchette ❑ Géantin   

Flèche 
(Bronze, Argent, Vermeil ou Or) 

❑ Géant 
(Bronze, Argent, Vermeil ou Or) 

Chamois 
(Bronze, Argent, Vermeil ou Or) 

❑ Aigle 
(Bronze, Argent, Vermeil ou Or) 

 

Ecole de Ski Français 

E.S.F 
 Ecole de Ski Internationale 

E.S.I 

Goomie, Rookie ou Izzy Rider ❑ Mini Rider 

Snowboard Découverte ❑ Board de Bronze  

1er Snowboard ❑ Board d’Argent  

2ème Snowboard ❑ Board de Vermeil  

3ème Snowboard ❑ Board d’Or  

Snowboard Expert ❑  
 

X-Boarder (Performance) ❑  

NB : Si votre enfant est totalement débutant, c’est à dire qu’il n’a jamais 

pratiqué le ski et/ou le snowboard, veuillez  ne rien cocher. 

En cas de doute, merci de bien vouloir prendre contact avec le président 

du Ski Club de Morestel 

Fiche 5 : Matériel 
Le Ski Club de Morestel n’autorise plus l’usage des skis ou snowboards personnels.  Le Ski Club de Morestel fournit donc dorénavant 

à tous les enfants, les skis & bâtons ou Snowboard (conformes à son niveau). 

Notez bien que le prêt de matériel du ski club est exclusivement réservé aux sorties du samedi, de janvier à fin mars. Le matériel est 

entreposé et stocké en station pendant toute la saison d’hiver. Veuillez compléter les informations ci-dessous. Ils sont indispensables 

pour un réglage optimal du matériel et par conséquent la sécurité de votre enfant. 

Fiche 6 : Droit à l’image 
Le Ski Club de Morestel réalise parfois, quelques photos (ou vidéos) de groupe, sous la conduite de professionnels de la photo ou des 

amateurs membres du Ski Club. Veuillez nous préciser votre autorisation ou refus de prendre en photo votre enfant. 

J’autorise le Ski Club à prendre mon enfant en photo (ou vidéo), conformément au droit à l’image et protection de la vie privée ❑ 
Je n’autorise pas le Ski Club à prendre mon enfant en photo (ou vidéo), conformément au droit à l’image et protection de la vie privé ❑ 

ENFANT Partie réservée SCM 

Taille (cm) Pointure (chaussure) Poids (Kg) N° SKI / SNOWBOARD 
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Fiche 7 : Adhésion Annuel 

NOM de l’enfant Prénom de l’enfant  
  Grille des tarifs (à compléter) 

FRAIS D’INSCRIPTION Qté. Tarif unit.  Tarif 

Adhésion Ski Club de Morestel comprenant : 

- Formalités de cotisation au Ski Club 
- Passage des tests, insigne et carnet délivré par l’ESF (Ecole du Ski Français) 
- Licence FFS (Fédération Française de Ski) - Carte Neige loisir JEUNE RC 

Prêt du matériel (Skis & Bâtons ou Snowboard - chaussures & casque non fournis) 

Cf. Fiche 5 : Prêt du Matériel 

Obligatoire 1 145,00 € 145,00 € 

Extension de licence FFS - Assurance (voir aussi Fiche 2)     

- Option PRIMO Facultatif  15,00 € € 
ou ou  ou ou 

- Option MEDIUM Facultatif   25,00 € € 

 A =         € 

DEDUCTION FAMILLE # Remise unit. Remise 

Nom et Prénom du (des) frère(s) ou sœur(s) inscrit(s) pour cette même saison 

 

 

Si vous inscrivez plusieurs enfants, indiquez 1 (case #) pour bénéficier d’une remise de 5 € 

(valable pour chaque dossier). 

-  

--- 

5,00 €      € 

        

 

REDUCTION PASS’SPORT # Remise unit. Remise 

« Pass’sport »  soit - 50 € sur l’inscription à la pratique d’une activité sportive 

Le Pass’Sport est une aide à la pratique sportive de 50 euros / enfant (de 6 à 17 ans) 
pour financer tout ou partie de son inscription dans une structure sportive.  

Cf. Annexe (modalité en dernière page du dossier d’inscription) 
 

Votre Code Pass’Sport :  
 

-  

--- 

 

50,00 €            € 

 B =           € 

MONTANT DE L’ADHESION ANNUEL  

 A régler (A - B) =           € 

Paiement par chèque :  ❑  en 1 fois            ❑  en 3 fois           ❑  en 4 fois  

N° Chèque 1 ____________________________________________________________ 

N° Chèque 2 ____________________________________________________________ 

N° Chèque 3 ____________________________________________________________  

N° Chèque 4 ____________________________________________________________  

TOTAL EN CHEQUE(S) 

 

 

€ 

Paiement en espèces TOTAL EN ESPECES € 
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Montant de chaque sortie du samedi 

MONTANT / SORTIE 

25,00 €  comprenant le cours, le transport AR + le forfait de ski à la journée 

Ce montant est à régler par chèque ou espèces (avec appoint de préférence). 

NB : En cas d’impossibilité de pratiquer le ski à l’arrivée à la station (conditions météorologiques défavorables, à risques, …) le 
ski club n’effectue pas de remboursement. Ceci en raison des frais engagés et répartis sur l’ensemble de la saison. Dans ce cas 
et dans la mesure du possible, le ski club assure aux enfants, des activités ludiques dans les alentours de la station (visites 
éducatives, jeux et animations…). 

Le prix de chaque sortie est à payer le jour même de la sortie, auprès de notre équipe en charge de la trésorerie. 

Le paiement s’effectue à la salle Robert CALZA (parking du lycée de Morestel) avant le départ des cars.  

NB : Pour le paiement de la sortie du samedi, merci de bien respecter l’heure limite de départ des cars, fixée à 9h30 
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Annexe : Pass’Sport saison 2022 - 2023 
La pratique d’une activité sportive régulière est essentielle pour la santé et le bien-être des enfants. C’est pourquoi, l’État a mis en place le Pass’Sport pour favoriser 
l’inscription de 6,7 millions d’enfants et jeunes adultes dans un club sportif pour la saison 2022-2023. 

Qu’est-ce que le Pass’Sport ? 

Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant/jeune adulte pour financer tout ou partie de son inscription dans une association 
sportive volontaire et lui permettre de participer aux activités qu’elle organise au titre de la saison 2022-2023. 

Qui est concerné ? 

Les personnes nées entre le 16 septembre 2004 et le 31 décembre 2016 bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) (6 à 17 ans révolus) 

Les personnes nées entre le 1er juin 2002 et le 31 décembre 2016 bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) (6 à 19 ans révolus) 

Les personnes nées entre le 16 septembre 1991 et le 31 décembre 2006 bénéficiant de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) (16 à 30 ans) 

Les étudiants, âgés de 28 ans révolus au plus, et bénéficient au plus tard le 15 octobre 2022, d’une bourse de l’état de l’enseignement supérieur sous 
conditions de ressources, d’une aide annuelle du CROUS ou d’une bourse régionale pour les formations sanitaires et sociales pour l’année universitaire 
2022 – 2023. 

Comment cela fonctionne ? 

Le Pass’Sport est une déduction de 50 euros pour l’inscription dans un club sportif (comme le Ski Club de Morestel). Ce coupon de déduction est personnel 
et utilisable qu’une seule fois auprès d’un club choisi. Le Pass’Sport est une aide cumulable avec les autres aides mises en place notamment par les collec-
tivités. 

En août 2022 (octobre pour les étudiants boursiers), un courriel a été envoyé par le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques aux 
jeunes et aux familles éligibles. Ce courriel contient un code unique Pass’Sport permettant de bénéficier d’une déduction de 50€ au moment de l’inscription 
dans un club sportif éligible. 

Si vous n’avez pas reçu votre code Pass’Sport dans votre boite mail, vérifiez qu’il ne soit pas dans vos courriers indésirables ou dans vos spams. 

Si ce n’est pas le cas, vous pourrez vous connecter début septembre sur le nouveau Portail Pass’Sport, qui permettra aux jeunes et aux familles éligibles de 
récupérer leur code s’ils ne l’ont pas reçu par courriel ou s’ils l’ont perdu. 

Où l’utiliser ? 

Le Pass’Sport pourra être utilisé auprès de structures éligibles suivantes : 

– Les associations et structures affiliées aux fédérations sportives agréées par le ministère des Sports et des JOP 

– Les associations agréées JEP ou Sport exerçant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) et/ou soutenues par le programme « Cités 
éducatives » de l’État 

Information complémentaire :  

Site d’information : https://pass.sports.gouv.fr/ 

Si vous n’avez pas reçu votre code : https://pass.sports.gouv.fr/jeunes-et-familles/obtenir-mon-code/  

 

 

https://pass.sports.gouv.fr/
https://pass.sports.gouv.fr/jeunes-et-familles/obtenir-mon-code/

